
Groslay Terre d’Avenir devient une association

Un désir de changement a été exprimé par une majorité de votants

lors des élections municipales de juin dernier. Mais les premières

décisions prises par le maire et son équipe suscitent l’inquiétude.

Refus   d’accès   d’un   enfant   au   restaurant   scolaire  et   à

l’accueil   de   loisirs   lorsque   les   procédures engagées n’auront

pas permis le recouvrement des sommes dues par ses parents.

«Liquidation» de l’équipe   d’animation   de   l’Espace   Action

Jeunesse. Verbalisation   systématique   des   véhicules stationnés

sur   les trottoirs   ou   sur   les   bateaux,   alors   qu’il   n’existe   pas

d’autre  alternative dans certaines rues. 

Dans le même temps, la majorité municipale a décidé de ramener à 4

par an, le nombre de réunions du Conseil Municipal qui était de plus

du double sur les mandats précédents. Il est temps de réagir !

Groslaysiennes et Groslaysiens pour qui la fraternité et le service de

l’intérêt général ont du sens, adhérez à notre association. 

Nous avons besoin de vous pour partager une information de qualité

sur la   vie   de   la   commune,   pour   développer   des   projets

d’avenir et nous opposer aux pratiques autoritaires et aux projets

clivants de la majorité municipale.

L'édito
par François Jeffroy

NOËL À GROSLAY

Noel approche !

Nous vous proposons des idées pour
vos cadeaux et aussi pour vos tables
de fêtes de fin d’année, avec en toile
de fond, le soutien au commerce
local. En ces temps compliqués et
inédits, réinventons la solidarité et
redécouvrons la proximité ! (liste non
exhaustive) :

A l'Atelier Lonaïs vous trouverez des
fleurs, des sapins et des décorations
(sur commande).

Calendrier de l’avent et/ou coffrets
cadeaux : Milanaya Beauté, Casa del
Caffe, Nouvel R ...

Pour soi ou pour offrir aux amateurs
de bonne chère : Cave du Clos (vins,
champagne, alcools et épicerie fine),
Terra Nostra (épicerie fine spécialités
italiennes), de Grapp’ en Verre (foie
gras), le Scarabée d’Or (chocolats,
pâtes de fruits), sans oublier le miel
de Groslay.

Sur Facebook : S'Oh Bô Bijoux et
Ateliers Veranne, bijoux, décoration
et idées cadeaux.

Bières de saison : brasserie Hespebay 

Desserts : Ma boîte à gâteaux et nos
deux boulangeries/pâtisseries.

Et si vous voulez un Noël original,
pour aller avec la tataouine
d’Hespebay (ça changera du
boulaouane ;) , troquez votre dinde
pour un couscous au Riyad Souss.
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A la loupe C’est le nombre de médecins

généralistes qui devaient

s’installer immédiatement dans

un local déjà identifié...
Source : Point 4.1 programme électoral Agir

Ensemble Pour Groslay

Où sont-ils ?

Selon l'ARS nous n'avons plus

que 5 généralistes dont 2

partiront bientôt à la retraite.

le Groslaysien alternatif
le bulletin qui 
vous informe par

E N  B R E F

DÉCEMBRE N°1



Lors du dernier Conseil Municipal, Mr Hercyk nous a présenté les délibérations 20 et 21 relatives à des
modifications des Règlements Intérieurs de l'Accueil de Loisirs et de la Restauration Scolaire. Nous avons
été profondément choqués par la démarche et la teneur des modifications : aucune concertation préalable,
que ce soit en commission aux affaires scolaires ou auprès des représentants de parents d’élèves. Le
durcissement des règlements intérieurs est injustifié, principalement sur les conditions d'accès à l'Accueil
de Loisirs (pourquoi mettre des priorités si les demandes d'inscriptions ne dépassent pas le nombre de
places ?) et sur les méthodes de recouvrement des impayés (refuser l'accès au Restaurant Scolaire à un
enfant est indigne, quel que soit le motif). Un tel durcissement voté en pleine crise de la COVID, avec des
conséquences économiques pour les familles, est-il nécessaire ? Pourquoi précipiter de telles
modifications, alors que le Conseil Municipal a adopté de nouvelles versions des règlements en juillet
2020? 
VICTIMES : LES ÉCOLIERS.

Un autre épisode a mis en lumière les manières de faire de l’équipe de M. Cancouët : la disgrâce des
personnels en charge de l'Espace Action Jeunesse (EAJ). La responsable a été convoquée à un entretien
pendant lequel le maire, M. Clouet et M. Cito l’ont questionnée sur le fonctionnement de l’EAJ. Lors des
échanges, les aptitudes professionnelles de cette responsable ont été mises en cause et elle a compris que
l’EAJ n’avait plus d’avenir. Sous le choc, elle a informé les jeunes de la fermeture de l’EAJ. Les familles
averties ont alors demandé des comptes, et les élus de Groslay Terre d’Avenir relayant leur inquiétude ont
écrit au maire pour lui demander de s’expliquer. Dans sa réponse, le maire a affirmé qu'il ne s'agissait que
d'une fermeture temporaire pour cause de crise sanitaire et que l'EAJ serait à nouveau ouvert dès que
possible. Questionné à nouveau lors du conseil municipal du 19 novembre, il a indiqué que la responsable
de l'EAJ avait été mutée et que le contrat de l'animateur affecté à l’EAJ ne serait pas renouvelé. Nous voici
donc avec un espace qui doit rouvrir sans personnel ...
VICTIMES : LES COLLÉGIENS.

Vous avez pu constater dans le dernier Groslaysien (bulletin municipal de la mairie), que l'espace des
jardins partagés (au bout de la rue Gambetta) allait être modifié. Encore une fois la municipalité n'a
consulté personne pour prendre cette décision : ni les associations, ni les riverains, ni fait d'étude pour
connaître le nombre de personnes intéressées. En revanche, elle a publié un plan montrant la création de
nombreux jardins et 44 places de parking ! Bizarre qu'un Maire soit disant plus écolo que les écolos
choisisse de bétonner la nature pour des voitures … Mais revenons au sujet, les jeunes. Le plus gros
problème de ce projet reste la destruction du city stade, rare équipement sportif en libre accès de notre
ville. Pourquoi tant d'acharnement à nier les besoins de nos enfants ? 
VICTIMES : TOUS LES JEUNES.

La campagne municipale est maintenant loin et nous voyons l'orientation politique de la nouvelle majorité se
traduire en actes. Alors que nous avons besoin de nouveaux équipements en adéquation avec l’augmentation de
la population groslaysienne, particulièrement les jeunes, nous constatons que les choix faits sont principalement
sécuritaires (comme Mr Cancouët l'avait annoncé) et surtout au détriment des plus vulnérables. Car oui, il ne faut
pas l'oublier, gérer une ville ce n'est pas uniquement équilibrer les comptes, c'est aussi se soucier de l'humain.
Et par un effet naturel de balance, si les budgets alloués à la police augmentent, c'est que d'autres postes sont
sacrifiés.

Pour nous, une politique locale pour la jeunesse est incontournable, avec des moyens financiers et un principe de
participation (conseils de jeunes, comités consultatifs, …). Surtout, les actions et les dispositifs en matière de
jeunesse doivent s’inscrire dans la durée. En amont de décisions aussi importantes, l'équipe municipale aurait dû
échanger avec les Groslaysiens et tenir compte de leur avis. Mais point de débat, les commissions traitant de
l'urbanisme et des affaires scolaires n’ont même pas été réunies une seule fois par le Maire…. Force est de
constater que - comme la jeunesse -  la démocratie est l'autre grande oubliée de ce mandat !

Les jeunes, citoyens à part entière ?

V U E ( S )  D ' I C I  . . .



Nous avons appris par la Gazette du Val d'Oise que la ville voulait se retirer du

Syndicat Intercommunal d’Etude et d’Aménagement de la Butte Pinson (SIEABP):

«Nous souhaitons sortir du syndicat de la Butte-Pinson, dont l'adhésion nous

coûte 11000 € par an, alors qu'il ne se passe rien sur cet espace squatté»

P.Cancouët. Une décision non concertée qui demanderait réflexion et dialogue

avec les autres villes concernées. Le SIEABP aménage et fait vivre ce qui

entoure la Redoute à travers des actions éducatives et le prêt d'espaces à des

associations locales. Dans les 3 prochaines années, le SIEABP doit recevoir de

l’état près de 500000€ pour nettoyer cette zone. Cette démarche s'articule

directement avec le projet de l'Agence des Espaces Verts d'Ile-de-France (AEV).

La Butte Pinson est un espace de 110ha situé sur Villetaneuse, Pierrefitte,

Montmagny et Groslay géré par l'AEV. L'histoire, la géographie, la faune et la

flore de ce lieu en font un site de balade idéal pour tous. La Butte est parcourue

d'un réseau de chemins et traversée par un sentier de grande randonnée, le

GR10. Elle accueille aussi un projet agro-urbain. N'hésitez pas à y faire un tour !

Stationnement à Groslay

Autour de nous, les villes débordent d'idées et d'actions pour améliorer

la vie des habitants, en voici quelques exemples :

Budget participatif écologique et solidaire de la région Ile-de-France à

Deuil-la Barre pour financer une liaison douce (vélos et piétons) entre

2 quartiers de la ville.

Micro-folies à Montmagny pour rendre la Culture accessible à tous. 

Plateforme de click & collect à Montmorency pour soutenir le

commerce local.

Téléthon à Saint-Brice-sous-Forêt pour que la solidarité ne s'arrête

pas avec la pandémie.

Sachez qu'un accord-cadre a été établi entre la Plaine Vallée et une entreprise spécialisée dans l'enlèvement des

graffitis. Si vous êtes concerné, vous pouvez signer une convention autorisant l'entreprise à intervenir sur votre

propriété. Les demandes doivent être adressées à : techniques@mairie-groslay.fr.

Un arrêté daté du 7 août détaille toutes les rues de notre ville et les emplacements où ne pas stationner. En effet,

nous sommes passés en mode "zéro tolérance" pour les stationnements sur les trottoirs. Dommage qu'en pleine

période de confinement, de chômage partiel et de télé-travail, la mairie n'ait pas préféré être plus patiente afin de

ne pas en rajouter à la crise financière de ses concitoyens. Peut-être que le projet de zones oranges solutionnera

réellement ces problèmes ... 

. . .  E T  D ' A I L L E U R S
Premiers jours de mandat chez nos voisins

Butte-Pinson

Et dans toutes les villes nous avons pu voir, des Conseils Municipaux en direct sur les réseaux sociaux, et
des hommages à Samuel Paty ...  dans notre ville nous avons dû l'organiser nous-mêmes.

Halte aux tags

Schéma directeur d'aménagement de l'AEV



Le choix de mettre en première place dans le premier bulletin municipal d'octobre cet article au vocabulaire

belliqueux, avec mise en avant du terme "armes", est très étrange. Ce changement arbitraire et sa mise en

exergue nous questionnent : sommes-nous entrés en guerre à notre insu ?

Madame, Monsieur,

J’ai appris que vous alliez faire un journal pour suivre l’actualité
du maire avec votre vision d’opposants. J’espère que vous aurez
un minimum de respect pour les premières décisions de notre
édile. En effet, nous sommes nombreux à nous réjouir que ses
premières actions remettent au pas les mécréants et les incivils
en tout genre. Après la reconquête des parkings, 1er acte du
mandat au cœur de l’été, nous avons maintenant la verbalisation
de tous les véhicules honteusement garés sur les trottoirs alors
qu’ils n’ont pas d’autre endroit pour stationner et que leurs
propriétaires sont confinés chez eux. Bien fait pour eux, ils
n’avaient qu’à avoir les moyens d’acheter un parking ! 

N’allez pas nous servir - pour critiquer cette action de civilisation -
votre prose de laxistes qui auraient laissé se répandre la chienlit ! 
Certes, les modalités martiales de notre nouveau maire entraînent
une violence en retour, illustrée par des tags (illégaux,
destructeurs et peu esthétiques) dont notre commune a été
épargnée jusque-là. Mais comment justifier les prochains « tours
de vis » si on ne lance pas l’engrenage ? 

Nous avons un nouveau maire qui sait où porter le fer d’urgence :
contre une partie de ses concitoyens. Tremblez, Groslaysiens - et
vous aussi, vils habitants des communes avoisinantes devenus
indésirables - nous avons maintenant notre guide suprême, notre
Conducator, qui seul a raison contre tous et vous le fera savoir.
Vive le Cancouëtator ! 

En toute transparence

Le courrier des lecteurs
rubrique humour par la Pivoine Rebelle

D i r e c t e u r  d e  l a  p u b l i c a t i o n  :  F r a n ç o i s  J e f f r o y

A s s o c i a t i o n  G r o s l a y  T e r r e  d ' A v e n i r

P o u r  r e j o i n d r e  n o t r e  a s s o c i a t i o n ,  
envoyez vos coordonnées à

groslayterredavenir95@gmail .com

Madame, Monsieur,

Notre association écologiste «Topinambour de
Souche» a soutenu M. Cancouët pendant sa
campagne. C'est donc avec une certaine réticence que
nous vous écrivons, mais la protection de
l'environnement mérite à nos yeux de dépasser les
clivages habituels.
Depuis trop longtemps, de prétendus «gens du
voyage» - qui ne se promènent jamais qu'entre nos
sacs à main et les portes d'entrée de nos pavillons -
endommagent les vertes plates-bandes
groslaysiennes. Il devient insupportable de voir ces
personnes garer leurs véhicules d'origine douteuse sur
nos innocentes pâquerettes, ravager nos malheureux
boutons d'or, écrabouiller chicorées sauvages et
pissenlits bien de chez nous, et cela en toute impunité!
Un jour ils finiront par ramener des chameaux (ou Dieu
sait quelle autre bestiole exotique et pathogène), qu'ils
nourriront avec nos thuyas ! Nous vous demandons
donc de soutenir l'équipe municipale quand elle aura
pris le problème à bras le corps.

PS : ayant entendu dire qu'un de vos affidés se plaisait
à surnommer M. Cancouët « Sa Majesté des
Topinambours », nous profitons de cette missive pour
l'en remercier chaudement.

parce que les images et les mots ont leur importance

Quel dommage de renier plusieurs décennies de souvenirs, de mettre au rebut notre superbe mascotte du FCG,

d'oublier qui nous sommes aujourd'hui. Tout ce que nous retiendrons des explications de la mairie, c'est que nous

venons tous du 93, et ce grâce à l'abbaye de Saint-Denis, notre premier suzerain.

Toutes les villes qui modifient radicalement leur visuel, leurs couleurs, le font

dans un but clair : se moderniser ou marquer une rupture avec le passé. Elles

en font un moyen de communication fort, en incluant les habitants ... 

Le graphisme suranné et les explications décousues : pourquoi prendre une telle

décision de manière unilatérale, sans consultation du "vulgaire" comme dit plus

bas dans l'article. 

Car oui, cette manière de faire et d'imposer son sceau dénote bien plus que du

mépris. L'ancien blason est barré comme le ferait un enfant mécontent qui

voudrait détruire l'objet de sa frustration.


